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ANNEXE CCAP – Bon d’intervention 

 

 

  

BON D’INTERVENTION (Annexe 1 du CCAP – ART.2.1.2) 

N° :  ______________________ 

Lot concerné :  Date(s) d’intervention : 

Site concerné :  Zone(s) concernée(s) : 

 

INTERVENANTS 

Responsable chantier Compagnons 

Nom :   

Prénom :  

N° de téléphone :  

 

Nom :  

Prénom :  

 

Nom :  

Prénom :  

 

ACTIVITES 
Article 

CCTP 
Désignation 

Réalisé 
(à cocher) 

1 Tonte pour entretien jardiné (8 fois par an) /8  

2 Fauche des zones de prairies (1 fois par an) M² :   

3.1 Taille des haies (1 fois par an)   

3.2 Taille des haies du tram (2 fois par an) /2  

3.3 Désherbage des pieds de haies (3 fois par an) M² :   

4.1.1 Désherbage des massifs de vivaces / graminées (1 fois par an) M² :   

4.1.2 Rabattage des vivaces / graminées (1 fois par an)   

4.1.3 Recharge de paillage en copeaux de bois (1 fois par an) M² :     

4.2.1 Taille des arbustes (1 fois par an)   

4.2.2 Désherbage des massifs arbustifs (3 fois par an) M² :       

4.2.3 Recharge de paillage en copeaux de bois (1 fois par an) M² :   
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Date :  

 

N° de 

prix 
Désignation 

Réalisé 
(à cocher) 

5 Entretien des lisières de sous-bois (2 fois par an)            /2  

6 Entretien des surfaces perméables, allées, parkings... (2 fois par an) M² :  

7.1 Débroussaillage de part et d’autre de la piste. (2 fois par an)            /2  

7.2 Décompactage de la piste. (1 fois par an)   

8 Entretien des fils d'eau (2 fois par an) /2  

9 Entretien des talus du terrain de sport (2 fois par an)           /2  

10 Ramassage des détritus (8 fois par an) /8  

11 Ramassage des feuilles mortes (3 fois par an) /3  

12 Entretien des fossés (2 fois par an) /2  

13 Echardonnage (1 fois par an) M² :  

14 Fauchage des bassins d’infiltration (2 fois par an) /2  

15 Entretien de la route de l’eau (MONT HOUY)   

OBSERVATIONS / COMMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature entreprise Signature UPHF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


